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PARTIE OFFICIELLE

ACTES DU POUVOIR CENTRA L

ARRÊTÉ ministériel portant répartition entre les diverses colonies
rliumières de la, réserve du contingent d'alcool pur pré : ace par
le décret du 15 avril 1926 .

(Du 26 janvier

LE MINISTRE DES COLONIES ,

Vu l'article' 90 de la loi du 13 juillet 1925 relative à l'importa -
tion en France des rhums et tafias originaires des colonies fran-.
çaises

Vu les décrets des 26 août 1925 et 11 janvier 1926 fixant les
modalités d'application de cette loi ,

Vu le décret du •15 avril 1926 portant réglementation de l'admis-
sion en, franchise d'uli contingent annuel de rhums et tafias des
colonies françaises ;

Vu l'arrêté ministériel du 1 01 juin '1926, attribuant à la Guyane ,
conformetnent à l'article 3 de ce dernier décret, un contingent
spécial de '700 hectolitres d'alcool pur sur la réserve de 3 .324 hec-
tolitres à lA disposition du département des colonies ;lIxtraits	 , . .

	

.,

	

••
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Vu le décret du 25 janvier 1927, portant modification, en c e
qui concerne la Colonie de la Martinique, des dispositions d u
même décret ;

Vu les quantités de contingent disponibles dans diverses pos-
sessions et remises à la disposition du Ministre des colonies ,

ARRÊTE :

Article i er . — Il est attribué, pour l'année 1926, aux diverses
colonies rhumières, sur la réserve à la disposition du Ministr e
des colonies, en vertu des articles 2, 4 et 5 du décret du 15 avril
1926, les compléments de contingent d'alcool pur ci-après :

' Martinique	 `	 1 .204 hectolitres 5 0
Guadeloupe	 922

	

30
Réunion	 : . 415 I O
Indochine	 74
Madagascar	 81 32
Guyane	 2
Etablissements français de l'Océa -

e . . .. .	 3 5
Nouvelle-Calédonie 	 o 1 3

Total	 : . 2 .700 hectolitres 75
'Art . 2 .- Les règles édictées par le décret du 15 avril 1926, pou r

le contingentement des rhums et tafias coloniaux sont applicable s
à la répartition de ces suppléments de contingent, sauf pour la
Colonie de la Martinique où cette répartition doit s'effectuer con-
formément aux dispositions de l'article t ee rubrique A, paragra=
phe 6°, du décret du 25 janvier 1927 .

Fait à Paris, le 26 janvier 1927 .
LÉON PERRIER.,

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le ' décret du 21 /an rie,-
1927 rendant applicable dans les Rtablissemenls français d e
l'Océanie l'article 85 de la loi de finances du 30 juin 1923 con-
cernant l'émission et la réception des signaux radioéIectrilue s
de toute nature .

(Du io mars 1 92 7 . )

LE GOUVERNEUR P. I DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

DE L'OCÉANIE, OFFICIER DE 1 .Â LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 2.8 décembre 1885, concernant le Gou -
vernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle, n0 90ti, du 17 juillet 1920 :
Vu le décret du 21 janvier 1927, rendant applicable dans le s

Etablissements français de l'Océanie l'article 85 de la loi de finan r
ces du 30 juin 1923 concernant l'émission et lit réception des si -

gnaux radioélectriques de toute nature ,

AIfte:. r .: .
Article 1 e '' . — Est promulgué dans les Établissements françai s

de l'Océanie poury étre exécuté selon ses l'urane et teneur le décre t
susvisé du 21 janvier 1927 rendant applicable dans les Etablisse-
ments français de l ' Océanie l 'article 85 de la loi de finances du 30
juin 1923 concernant l''érriission et la réception dessignaux radio-
électriques de toute nature .

Art . 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout oit besoin sera .

.Papeete,
le 10 mars 1927 .

SOLARI .

DÉCRET<.

DECRET approuvant l'ouverture de crédits supplémentaires a u
budget des Etablissements fraudais del' Océanie (exercice 1926).

(Du 27 janvier 1 9 2 7 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQU : FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies ,
Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant l e

gouvernement des Etablissements français de l'Océanie ;
Vu le décret du 3o décembre 1912, sur le régime financier de s

colonies ;
Vu le décret du i I février 1926, approuvant le budget des Eta-

`blissements français de l'Océanie pour l'exercice 1926 ,

DÉCRÈTE :

Article 1"M . — Est approuvé l'arrêté en date du 3 décembr e
1926 du Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie ,

.portant ouverture de crédits supplémentaires s'élevant à un to-
tal de .859 fr. 25 à divers chapitres chi budget local (exer-
cice 1926) .

Art, 2 . —Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret .

Fait à Paris, le 27 janvier 1927 .

Par le Président de la République :
Le Ministre des :colonies,

LÉON PERRIER .

(Du 21 janvier 1927 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIS>* ,

Sur le rapport du Ministre des cololüês ,
Vu le décret du,27décembre 1851 sur les lignes télégraphiques ;
Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;
Vu le décret du 20 octobre 1906, rendant applicable dans le s

Etablissements français d'Océanie le décret du 27 décembre 185 1
Vu la loi du 3o juin 1923 portant fixation du budget généra l

des dépenses et des recettes de l'exercice 1923 ,

DÉCRÈTE

'Article 1°e. - Est rendu applicable aux Etablissements français
de l ' Océanie l'article 85 de la loi susvisée du ?o juin 1923, portan t
que les dispositions du décret-loi du 27 décembre 1851 relatif a u
monopole et à la police des lignes télégraphiques sont applic a
bles à l'émission et à la-réception des signaux radioélectriques
de toute nature .

Art . 2 . - Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret qui sera publié au Journal officiel et au Bulletin
officiel du Ministère des colonies :

Fait à Paris, le 21 janvier 1927 .

Parle Président de la-République r
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ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie : 1° le décret du 23 janvier
1927 approuvant un prélèvement sur la Caisse de réserve des
Etablissements français de l ' Océanie ; 2° le décret du 23 jan-
vier 1 .927 portant approbation du compte définitif des Etablis-
sements français de l'Océanie pour l'exercice 1925 .

(Du 10 mars 1 927 . )

LE GOUVERNEUR P . 1 . DES ErABLISSEMENTS FRANÇAI S

'DE L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17 juillet 1.920 ;
Vu les décrets du 23 janvier 1927, approuvant un prélèvemen t

sur la caisse de réserve des Etablissements français de l' Océanie ;
du 23 janvier 1927, portant approbation du compte définitif de s
Etablissements français de l 'Océanie pour l ' exercice 1925 ,

ARRÊTE :

Article le " . — Sont promulgués dans 1es Etablissements fran-
çais de l'Océanie pour y être exécutés selon leur forme et teneur
les décrets susvisés :1° du 23 janvier 1.927 approuvant un prélève -
ment sur la Caisse de réserve des Etablissements français de 1'0 -

•céanie ; 2° du 23 janvier 1927 portant approbation du compte dé-
.finitif des Etablissements français de l'Océanie pour l'exercice 1925 .

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
:Nié partout oit besoin sera .

Papeete, le 10' mars 1927 .

SOLARI .

DÉCRET

(Du-23 janvier 127 . )
'LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies ,
Vu le décret du 30•décembre 1912 sur le régime financier de s

'colonies ;
Vu le décret du I i février 1926, approuvant le budget des Eta-

blissements français de l'Océanie peur'l'exercice .1926 ;
Vu le décret du 20 mars 1926 approuvant un prélèvement d é

600.000 francs sur laCaisse de réserve des Etablissements fran-
çais de l'Océanie et l'inscription d'une rubrique nouvelle a u
budget de l'exercice 1926 de cette colonie ,

DÉCRÈTE: :

Article 1° C.-Est approuvé l'arrêté en date du3 décembre 192 6
,du Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie, portan t

rélèvement d'une somme de 450.000 francs sur la Caisse d e
réserve de cette colonie pour payer les dépensesengâgees néces-
sitees par la réfection des ouvrages détruits par l'ouragan et les
inondations des 2 et 3 janvier 1926 . Cette somme sera incorporé e
.au budget de i'exércice 1926 soüsles'rubriques prévues, en re-
cettes et en dépenses, par le décret du 20 mars 1926 .

Art : 2 .- Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret, , q ui sera publié journal officiel de la Républiqu e
française et . au. Journal officiel des Etablissements français d e
t'Oceanie et inséré au Bulletin officiel du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 23 janvier 1927 .

DÉCRET

(Du 23 janvier 1927 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies ;
Vu le décret du 3o décembre 1912 sur le régime financier de s

colonies ;
Vu le décret du 31 décembre 1924, portant approbation du

budget des Etablissements français de l'Océanie pour l'exercice
1 925,

DÉCRÈTE :

Article l e " . — Est approuvé le Compte définitif des Etablisse-
ments français de l'Océanie pour l'exercice 1925, arrêté en Consei l
d'Administration :

En recettes à la somme de 14 .864 .532 fr . 88 .
En dépenses à la somme de9 .752 .631 fr . 59 .

Art . 2 :- Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret qui sera publie au,journal officiel de la Républiqu e
française et au Journal officiel des Etablissements français d e
l'Océanie etinséré au Bulletin officiel du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 23 janvier 1927 . .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre des Colonies, '
LÉON TERRIER .

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du i e" février
1927, réglementant la consommation et la vente des boisson s
d' alimentation dans les îles du Gouvernement des Etablissements
français de l 'Océanie autres que Tahiti, Moorea et Malcatea . '

(Du Io mars 1927 . )

LE GOUVERNEUR P.I, DESETABLISSEMENTS FRANÇAIS D E
L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la circulaire ministérielle n° 906 du 17 juillet 1920 ;

Vu.le décret du l e " février '1927, réglementant lu consommation
et la vente des boissons d'alimentation dans les îles du Gouverne -
ment des Etablissements français de l 'Océanie autres que Tahiti ,
Moorea et Makalee,

ARRÊTE .

Article le" . — Est promulgué dans les Etablissements français

de l 'Océanie poury être exécuté selon ses forme et teneur le décre t

susvisé du t er févriër 1927 . réglementant la consommation et l a

vente; des boissons d'alimentation dans les îles du Gouvernemen t
des Etablissements français de l'Océanie autres que Tahiti, Moo-
rea et Makalea .
. Art, 2.

	

Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e

publié 'partout où besoin sera .

GAs1'ON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ;
LÉON PERRIER.

v
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DÉCRET

(1)u l ev février 1927) .

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Ministre des colonies ,
Vu l'article 1-8 du sénatus-consulte du 3 mai 18 54 ;
Vu le décret du 6 mars 1877 portant que les dispositions d u

code pénal métropolitain sont rendues applicables en diverse s
colonies, et notamment dans les Etablissements français de l'O -
céanie ;

Vu le décret du 28 décembre 1885 , sur le Gouvernement de s
Établissements français de l'Océanie ;

Vu le décret du Io août 1899 réglementant le mode d'adminis-
tration des archipels ;

Vu le décret du 21 janvier 1904, modifié par celui du 3 mars
1918, sur le régime des boissons à Tahiti et Moorea ;

Vu le décret du 18 mai 1925 SUI' la répression de l'alcoolisme
et de la contrebande dans les Etablissements français de l'Océa-
nie ;

Vu le décret, du 27 juillet 1926 portant réglementation des bois-
sons alcooliques dans les Etablissements français de l'Océanie ,

DÉCRÈTE .

Article T er . —Est autorisée dans l'archipel des Tuamotu la ven-
te des boissons d'alimentation : vins, cidres et bières, par de s
négociants patentés, sous réserve que leur candidature soit agréé e
par décision du Gouverneur après enquête et avis de l'adminis-
trateur de l'archipel .

Les boissons ne pourront être consommées sur place et les li-
vraisons seront faites par quantités d'au moins une bouteille .

Les autorisations seront retirées dans les mêmes formes, su r
-rapport de l'administrateur• ou procès-verbal d'un agent de la for -
ce publique ou d'un officier de police judiciaire .

Suivant le nombre d'habitants de l'île pour laquelle la. permis-
sion sera demandée, le Gouverneur décidera s'il y a lieu de n e
délivrer la patente qu'à un ou à deux commerçants qu'il désigne-
ra, au cas de demandes concurrentes, parmi ceux qui présente-
rontle•plus de . garanties .

Art . 2 . — La vente de toutes boissons contenant de l'alcool à
un degré quelconque, autres que celles d'alimentation, de mêm e
que la vente des parfums à base d'alcool, reste formellement in-
terdite dans les Tuamotu . Le don des produits défendus sera pu-
ni des mêmes peines que la vente de ces mêmes liquides . '

Les Européens ou assimilés non océaniens, résidant .aux Tua -
motu et qui voudront recevoir des spiritueux;. et des boissons
d'alimentation pour leur consommation personnelle en feront l a
demande au Secrétaire Général du Gouvernement en spécifian t
les quantités dont ils ont besoin et le temps pour lequel ces
quantités sont demandées .

Registre sera tenu de ia délivrance de ces autorisations et de s
quantités concédées .

Si l'intéressé a abusé d'une autorisation précédente en don- ,
nant, cédant ou vendant tout ou partie des liquides reçus par lui,

'toute nouvelle demande pourra lui être refusée, sans °préjudice
des poursuites légales à exercer le cas échéant .

Art . 3 .-Sous 'réservedes dispositions réglementant actuelle -
• ment le régime des boissons alcooliques et d'alimentation dan s
la colonie, ne pourront êtrelivrées à la consommation aux Tua-
motu comme dans tous les autres archipels que les boisson s
d'alimentation titrant :• pour les vins, 14 degrés maximum ; pour
les bières, 5 degrés 5 maximum ; pour les cidres, 6 degrés ma-
ximum.

Les administrateurs ou agents en faisant fonctions sont auto-
risés à réclamer aux négociants vendant ces boissons d'alimen-
tation des certificats d'analyse délivrés par le laboratoire de l'hô-
pital de Papeete .

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables à Tahiti, .
Moorea et Makatea,

	

.-

Art . 4 ..— Les infractions aux articles I e 2 et 3 du présent dé-
cret seront passibles d'une amende de 500 fr . à 5.000 fr . et d'un,
emprisonnement de six jours à six mois ou de l'une de ces deu x
peines seulement .

Les liquides vendus, détenus ou introduits dans l'archipel en .
contravention du présent décret seront saisis et le tribunal e n
prononcera la confiscation ; le produit de la vente, qui en sera
faite à Papeete, sera partagé par moitié au profit du Trésor et du .
capteur .

Le tiers des amendes perçues reviendra à l'agent verbalisateur .
Art . 5 . — Indépendamment des articles 2, 3 et 4 qui sont appli-

cables à-tous les archipels et îles de la colonie autres que Tahiti,.
Moorea et Makatea, la vente dans les archipels et îles autres que.
Tahiti ; Moorea, .Makatea et les Tuamotu des boissons d'alimen-
tation : vins, , cidres et bières, est permise aux négociants paten-
tés•sous la réserve que les boissons pc seront pas consommée s
surplace, que les livraisons seront faites par quantité d'au moins .
une bouteille et que les acheteurs océaniens, conformément . àla
législation déjà existante, seront munis d'une autorisation écrit e
de l'administrateur ou de l'agent en faisant fonctions .

Cette permission dévente pourra être retirée, en ce qui concer-
ne les boisso ris d'alimentation ci-dessus spécifiées, dans l'intérê t
du bon ordre et de la moralité publique, par décision du Gouver-
neur, sur rapport de l'administrateur de l'archipel ou agent en ,
faisant fonctions ou sur. procès-verbal d'un agent de la force•
publique ou d'un officier de .police judiciaire .

Art . 6 . —Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u
présent décret .

Fait à Paris, 'lei février 1927 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président. de la Républiqu e

Le Ministre des colonies ,
LÉON PERRIER.

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du .1°" février '
1927, réprimant les `dioagations'd'animaua domestiques dans-.
la Colonie des Etablissements français de l'Océanie .

(Du Io mars 1927, )

LE GOUVERNEUR P . I . : DES El'AELISiEMENTS FRANÇAIS'
DE L'OCLANIE, OFFICIER DE LA LisGION D 'HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 0 . concernant ),e

ARRÊTE:

Article 1 0 " . -- Est promulgué dans les Etablissei aenis français

de l'Océanie pois y étre exécuté selon ses forme et teneur le décre t
alnsvisé du 1°r février 1927 réprimant les divagations d'animaux
domestiques dans la Colonie des Etablissements frtnenis de 1' 0
eéanie :

Gouvernement de la Coloni e

Vu la circulaire ministérielle n° 906, du 17, juillet, 19,20 ; "
Vu le décret dut" février 1927 'réprimant, les divagations d'ani-

maux domestiques dans la Colonie des Établissements français d e
l'Océanie,
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Art. 2. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
'publié partout où besoin sera .

Papeete, le 10 mars 1927 .
SOLARI .

DÉCRET

(Dû let février 1 92 7 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE .

Sur le rapport du Ministre des colonies ,
Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 mai 18 54 ;
Vu le décret du 28 décembre 1885, concernant le Gouverne -

ment des Etablissements français de l'Océanie ;
Vu les décrets des 6 mars et 20 septembre 1877, portant appli-.

'cation des dispositions du code pénal métropolitain en diverse s
colonies etfixant le délai clans lequel les arrêtés pus par les Gou -
verneurs de ces colonies doivent être convertis en décret ;

Vu l'arrêté en date du 30 octobre 1926 du Gouverneur des Eta-
blissements français de l'Océanie, relatif à la répression de la di-
vagation des animaux domestiques dans la Colonie ,

DÉCRÈTE :

Article l e t . — Dans la colonie des Etablissements français d e
I'Océanie, il est formellement interdit de laisser errer sur les rou -
tes des animaux domestiques ' de quelque nature qu'ils soient ,
de faire paître les bestiaux sur les accotements, d'attacher, peh -
'dant la nuit, les chevaux ou tout autre animal domestique sur l e
bord de la voie publique .

Art . 2 . — Les troupeaux en marche devront être accompagné s
par un nombre de conducteurs suffisant pour dégager rapide -
ment et laisser libre au moins la moitié de la chaussée .

En cas de circulation pendant la nuit, les troupeaux devron t
'être précédés et suivis d'un fanal allumé .

	

-'.-
Art . 3 - Les infractions_ aux interdictions prévues :à •l'article

lei et les infractions aux prescriptions prévues à l'article 2 seront
punies, d'une amende de 16 à 25 fr .

Art. 4 . — Il est ' interdit à tout propriétaire ou gardien d'ani-
maux domestiques »de laisser ces anïtriaux pénétrer sur la pro-
priété d'autrui. En cas d'infraction, les coupables seront punis ,
sans préjudice des dommages-intérêts qui seraient réclamés pa r
les victimes de ces divagation s

D'une amende de 11 .a 15 fr . Inclusivement, s'il s'agit de vo-
laillesou de chiens ;

D'une amende de 16 à 25 fr . inclusivement, s'il s'agit d'animaux '
,de race porcine, ovine et caprine ;

D'une amende de 26 à 50 fr . inclusivement .; s'il s'agit d'ani-
maux de race bovine ou chevaline .

Art . 5 . - En cas de récidive dans les douze mois d'un précé-

dent jugement, les amendes prévues au présent décret pourron t
être portees'au double et le tribunal pourra prononcer contre l e
'délinquant un emprisonnement de cinq jours au plus :

Art : 6,-Les dispositions de l'article 463 du code pénal seron t
applicables-à toutes les infractions prévues ci-dessus .

Art . 7 . - Toutes dispositions contraires au présent décret sont
abrogées .

Art . 8 . -Le Ministre dés colonies est chargé de l'exécution du'

présent décret qui sera publié au journal officiel de la République
u

française, et au journal officiel des Etablissements français d e
l'Océanie et inséré au Bulletin officiel du Ministère des colonies ..

Fait à Paris, le O r février 1927 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Ministre des colonies ,
LÉON PERRIER .

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret du 30 janvier ,
1927, portant relèvement des soldes-du personnel des Services
militaires auu colonies .

(Du 12 mars 1 9 2 7 . )

LE GOUVERNEUR P . I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS

DE L ' OCI ANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret du 28 décembre 1883, concernant le Gouvernement
de la Colonie ;

Vu la dépêche ministérielle n° 906, du 17 Juillet 1920 ;

Vu le décret du 30 janvier 1927 portant relèvement des soldes

du personnel des Service militaires aux Colonies ,

ARRÊTE :

Article l er . — Est promulgué dans les Etablissements français
de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur, le décre t
susvisé du 30 janvier 1927 portant relèvement des soldes du per -
sonnel des Services militaires aux colonies .

Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
,publié partout où besoin sera . .

Papeete, le 12 mars 1927 .

SOLARI .

DÉCRET

(Du 30 janvier 1927 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ,

Sur le rapport du Président du conseil, Ministre des finance s
' et des Ministres des colonies et de la guerre ,

Vu le décret du 29 décembre 1903, portant règlement sur l a
solde et les accessoires de,soldedes troupes coloniales et métro-
politainesà la charge du département des colonies ; ensemble le s
décrets modificatifs, et notamment celui du 27 janvier 1926 ;

Vu le décret du 2 juillet 1904, portant règlement sur la sold e
et les accessoires de solde des agents civilsdu commissariat et de s
comptables des matières des colonies, ensemble les décrets mo-
dificatifs, et notamment ceux des 18 juillet 1916 et 17 février 1926 ;

Vu la•decision présidentielle du 15 mars 1905 et le décret d u

20 mars 1926 portant respectivement application aux officiers d e
gendarmerie des décrets dû 29 décembre 1903 et 27 janvier 1926

susvisés ;
Vu l'article 29 de la loi du 3 août 1926, portant ouverture d e

crédits supplémentaires au titre du budget général de l'exercic e

1926, et l'article 58 de la loi du9 décembre 1926, portant fixa-
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tion du budget général de l'exercice 1927 ;
' Vu le décret du 22 septembre 1926, portant attribution d'un e
indemnité provisoire au personnel militaire de carrière à la charg e
du département des colonies ;

Vu l'article 75 de la loi de finances du 25 février 1901, et l'ar-
ticle 9 de la loi de finances du . 18 octobre 1919,

DÉCRÈTE :

Article 1 er .- Le tarif n o 1 (solde des officiers en activité) an-
nexé au décret du 29 décembre 1903, modifié en dernier lieu par-
le décret du27 janvier 1926, est abrogé et remplacé par le tari f
ci-après :

TARIF No 1 . - Solde des officiers en activité .

GRADE S

Général de division et assimilés	 :
Général de brigade et assimilés	
Colonel et assimilés	
Lieutenant-colonel et assimilés

	

	

Chef de bataillon et assimilés :

2 e échelon (après quatre ans de,grade ou après trente-deu x
ans de services)	

ter échelon (avant quatre ans de grade)

	

	

Capitaine et assimilés :

4e échelon (aprt•s douze ans de grade ou après huit ans d e
grade et trente ans de services)	

3° échelon (après huit ans de grade ou après quatre ans d e
grade et vingt-cinq ans de services)	

2 e échelon (après quatre ans de grade ou après vingt an s
de services)	

1° P échelon (avant quatre ans de grade) 	

Lieutenant et assimilés :

4 e échelon (après huit ans de grade et vingt ans de servi-
ces)	

3° échelon (après > 8 ans de grade ou après quatre ans de
grade et quinze ans de services)	

2 e échelon (après quatre ans de grade ou après dix ans de
services)	

ter échelon (avant quatre ans de grade)

	

	

Sous-lieutenant et assimilés :

2e échelon (après six ans de services)	
f er échelon (avant six ans de services)	

SOLDE BUDGÉTAIRE RETENU E

par an à déduir e

fr .

	

c . fr . c .

63 .095 74 3 .785 74
45 .478'72 2 .728 72
37 .512 77 2 .250 7 7
28 .417 02 1 .705 02

'

	

25 .582 98 1 .534 98
22 .729 79 1 .363 79

21 .025 58 1 .261 53

19 .321 28 1 .159 2 8

17 .617 02 ' 1 .057 0 2
15 .912 77 954 7 7

15 .395 74 926.74

13 .691 49 821 49

12 .561 70 753 7 0
11.131 91 685 91

10 .570 21 634 21
10 .187 23 611 23

SOLDE DE PRI~.SENCE NETT E

Par an Par mois Par jour

c. fr.

	

C. fr.

	

e .

'

	

59 .310

	

» 4 .942 50 164 7 5
42 .750

	

» 3 .562 50 118 7 5
35 .262

	

» 2 .938 50 97 9 5
26 .712

	

» 2 .226 74 2 0

24 .048

	

» 2.004

	

» 66 8 0
21 .366

	

» 1 .780 50 60 3 5

19 .764

	

» 1 .647 54 9 0

18 .162

	

» .1 .513 50 50 4 5

16 .560

	

» 1.380

	

» .

	

46

	

»
14 .958

	

» - 1 .246 50 41 55

14 '.472:

	

» 1 .206

	

» 40 201

12 .870

	

» 1 .072 50 35 75:

11 .808

	

»' 984

	

» 32 .8 0
10 .146 . ' »- 895 50 29 85;

9 .936

	

» 828

	

» 27 00
9.576 798

	

» 26 6 0

Solde de sous-lieutenants de réserve n'ayant pas accompli la durée légale du service .

	

Ces sous-lieutenants reçoivent une solde budgétaire annuelle de
9 .000 fr . non soumise à retenue .

`OBSERVATION S

(Sans ,changemet
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Art . 2 . — Le tarif n° I annexé au décret du 18 juillet 1916, déjà modifié par le tarif inséré à J'article Iee du décret du 17 février
-i

926,
'est abrogé et remplacé par le tarif ci-après :

TARIF N° 1 . — Solde des, agents civils du commissariat et des comptables des matières des colonies .

SOLDE DUDGÉTAIRE RETENUE SOLDE DE PLUiSENCE NETT E

'

	

-paran à déduire
Par an Par mois Par jour

fI' . c . fr . c. fr.

	

C . fr . c. fr. c.

25 .582 98 1 .534 98 24 .048 2 .004 » 66 8 0
22 .729 79 1 .363 79 21 .366

	

» 1 .780 50 59 3 5

21 .025 53 1 .261 58 19 .764 1 .647 » 54 9 0

19 .321 28 1 .159 28 18 .162

	

» 1 .513 50 50 45
17 .617 02 1 .057 02 16 .560 .

	

» 1 .380 .» 46 »
15 .912 77 954 77 14 .958

	

» 1 .246 50 41 55

1. - La solde d'absence est égale à la moitié de la solde de présence, le résultat du décompte est arrondi, s'il y a lieu, au demi-décime supérieur .
—= Les agents civils des corps du commissariat et des comptables des matières des colonies ne sont admis a compter pour le droit, il la solde progressive

ci-dessus ' dâns ces corps que les services militaires proprement dits, a l'exclusion de toute autre période de temps passée au sèrvice de FEtat ou des colonies . â
quelque litre que ce soit (instituteurs, douaniers, auxiliaires du commissariat, etc . )

GRADE S

. Agent principal :
Apri;s•quatre ans de grade ou après trente-deux ans de services .
Avant quatre ans de grad e

Agents :
Après douze ans de grade ou après huit ans de grade et trente

ans de services	
Après huit ans de grade ou après quatre ans do grade et vingt-

cinq ans de services . .

	

.	
Après quatre ans do grade,ou après vingt ans de services . . . .
Avant quatre ans de grade . . .

	

.	

Art . .3 . — Les soldes fixées par les articles 1°r et 2 ci-dessu s
sont exclusives de l'indemnité provisoire de 12 p . Zoo instituée
par le décret du 22 septembre 1926, 1"aq Telle cessera d'être ac-

.quise, tant sur la solde que sur le silpplément colonial et l'indem-
nité de départ colonial, à compter de la date d'entrée en vigueu r

-du présent décret .
Art . 4, — Les quatre premières lignes (officiers généraux, of-

ficiers supérieurs, officiers subalternes, sous-lieutenants de ré -
serve et assimilés terminant leur service légal) du tarif n° 6 (in-
demnité pour charges militaires) annexé au décret du 29 dé-
cembre 1903, complété par celui du 27 janvier 1926, tarif modifi é
par le décret du 13 octobre 1926, sont remplacées par la lign e
unique ci-après :

TAU. PAR JOUR DE L ' INDEMNITÉ

GRADES

	

. N°

	

N° 3 .

Art . 5 . — L'indemnité pour char es militaires demeure majoré e
de l'indemnité provisoire de 12 p . I oo prévue par le décret du 2 2
septembre 1926,, et calculée d'après les nouveaux taux ci-dessus .

Art . 6 .—Les dispositions . des articles 1°'', 3,4et3 du présent
décret sont applicables at.1x officiels de gendarmerie et aux offi-
ciers de toutes armes et de tous services des troupes coloniales ou
métropolitaines, hors cadres, au compte des budgets , genéraux ,
locaux, spéciaux, annexes ou autres des colonies .

Art . 7 . - Ces dispositions entreront en vigueur pour compter
du t e l ' août 1926 .

Art . 8 . — Le Président du conseil, Ministre des finances, le Mi -
nistre des colonies et le Ministre'de la guerre sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qu i
sera publié au Journal officiel de la République française et in-
séré au Bulletin officiel du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 30 janvier 1 9 27 .

GASTON DOUMERGUE .

Par le Président de la République :

Le Président du Conseil ,
Ministre des finances ,
RAYMOND POINCARÉ .

Le Ministre des colonies ,
LÉON PERRIER .

Le Ministre de la guerre, .
PAUL PAINLEVÉ .

ARRÊTÉ promulguant dans la Colonie le décret da 31 décembr e
1926, portant approbation du Budget des Elablissements ,fran-
çais del' Océanie pour l'exercice 1927 .

(Du 12 mars 1927 . )

LE GOUVERNEUR P. I . DIS ETABLISSEMENTS FRANÇAI S

DE L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' HONNEUR, .

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant le Gou -

vernement .de la Colonie ;
Vu la circulaire ministérielle n° 906 du 17 juillet 1920 ;
Vu le décret du 31 décembre 1926, portant approbation du Budge t

desEtablissements français de l'Océanie pour l'exercice 1927 ,

ARRÊTE :

Article l e , . --~ Est promulgué dans les Etalllissements fronçai s
de j'Océanie pour y être exécuté selon ses forme et teneur le décret :
susvisé du 31 décembre 1926 portant approbation du Budget de s
Eteblissements•français l'Océanie poux' l'exercice 1927 .

'Officiers, de tous

grades	 16 » 10 »

	

12 »

	

7 50

(Le. resté clii tableau sans changement) .

Che f
d e

famill e

fr. c .

Céliba-

taire .

-fr. o.

Che f
de

famille .

r .. o .

Céliba-

taire .

fr . e:

Che f
d e

famille .

r c.

Céliba-

taire .

-fr . c .

5 »
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Art . 2 . — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué e t
publié partout où besoin sera .

Papeete, lé 12 mars 1927 .
SOLARI .

DÉCRET
(Du 31 décembre 1926 . )

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE PROMULGUE ,
Sur le rapport du Ministre des colonies ,
Vu le décret du 3o-décembre 1912, sur le régime financier de s

colonies,
DÉCRÈTE :

Article Ier. — Est approuvé le Budget local des Etablissements •
français de l'Océanie, pour l'exercice 1927, arrêté en Conseil d'Ad-
ministration, en recettes et en dépenses à la somme de 1 5 .167 .57 3
francs .

	

•
Art . 2 — Le Ministre des colonies est chargé de l'exécution d u

présent décret, qui sera publié au Jonrnal officiel de la Républi-
que française et au Journal officiel des Etablissements françai s
de l'Océanie et inséré au Bulletin officiel du Ministère des colonies .

Fait à Paris, le 31 décembre 1926 .

GASTON DOUMERGUE .
Par le Président dè la République : .

, Le Ministre des colonies ,
. LÉON FERRIER .

ACTES DU GOUVERNEMENT LOC :% L

DÉCISION instituant une Commission chargée . de procéder à
l'étude de là construction d'une cale de halage à Papeete .

(Du 28 février 1927 . )

LE GOUVERNEUR P. I . DES ETABLISSEMENTS FRANÇAI S
DE L ' OCÉANIE, OFFICIER DR LA LÉGION D ' HONNEUR,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu la nécessité de procéder sans retard à l'établissement d'un e
cale de halage répondant aux besoins actuels de la Navigation ,

DÉCIDE :

Article l or . — Il est institué une Commission pour procéder à l'é-
tude de la construction d'une cale de halage à Papeete .

Art . 2 . — Cette Commission est composée de :
MM . l 'Ingéni'eur des Travaux Publics, Chef de Service, Président,

l'avis . Elle a pour mission principale d'indiquer : 1° remplace_
ment de la nouvelle cale ; 2° sa capacité au point de vue des na:
vires à y recevoir ; 3° s'il y e lieu de recourir à la régie ou à l'en-
treprise ; 4° l'utilité ou non d'un dock flottant par rapport à une
cale de halage ; 5° le montant probable de la dépense suivant l'u n
ou l'autre cas .

Elle remettra au Chef de la Colonie un rapport circonstanci é
propre à fixer sa décision .

Art . 3 . — La présente décision sera enregistrée, communiqué &
et publiée partout où besoin sera .

Papeete, le 28 février 1927 .
SOLARI .

ARRÊTÉ modifiant diverses taxes des colis postaux .

.

	

(Du 7 mars 1927 . )

LE GOUVEILN1uUI; P. I . DES EI'A13LISSEMENTS FRANÇAI S

DE L 'OCÉANIE, OFFICIER DE LA LÉGION D ' IIONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885, concernant l e
Gouvernement de la Colonie ;

Vu l'arrêté du 6 août 1926, fixant les taxes des colis postau x
du régime international ;

Vu l'arrêté du 30 novembre 1926, modifiant les taxes des coli s
postaux de divers pays ;

Vu les circulaires rectificàtives du tableau "A" français et d u
Bureau International de l'Union postale Universelle ;

Sur la proposition du Chef du Service des Postes et des Télégra-
phes et l'.avis conforme du Secrétaire Général du Gouvernement ,

ARRÊTE :

Article t er . — Les taxes des colis postaux à destination des pay s
ci-après désignés, sont modifiées conformément au tableau sui-
vant :

Art . 2 . — Le Secrétaire Général du Gouvernement et le Chef d u
Service des Postes et des Télégraphes sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera enra-
Bistré, communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 7 mars 1927 .
SOLA RI .

Par le Gouverneur :
Le . Secrétaire Général p . i . ,

GENTIL .

Le Chef du Service des Postes
et Télégraphes ,

BRAOUET .

le Président,de la Chambre de Commerce ,
Albert (Armand), membre de la Chambre de Commerce, Taxe
Bérard, Charles, Catégorie principale

l'Officier de Port ,
Le Gayic, Représentant des pilotes ,
Brisson, Capitaine breveté de la Marine,

PAYS DB DESTINATION :VOIES DE TRANSMISSION

de poids

y compri s
' le droit de

timbre

Walker, Constructeur de navires ,
Brown,

	

id . ALBANIE France, Italie .

	

Paque- .1 16 10
bots italiens

	

5

	

27 ;10H. Grand, Armateur proposé par la Chambre de Commerce, 10

	

47 95,
0. Walker, Représentant de la Compagnie des Phosphates, ARGENTINE

	

Franco . Paquebots Iran-1

	

2135
Cazaban, agent des Travaux Publics, Secrétaire avec voix (République de 1')

	

pais

	

5

	

3485 '
délibérative . . a)' Tous les bureaux sauf

	

10

	

59 95
La Commission se réunira au Service des Travaux Publics ; sur

la convocation de son Président .

ceux de la rubrique .
1

	

23 .8 5b)'Bureaux de la côte sud, France . Paquebots fran.
Torre de Feu et îles adjacen-

	

çais

	

5

	

' 37 3 5
Elle entendra toute personne dont elle jugera' utile de prendre tes .

	

10

	

62' . 45
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VOIES DE TRANSMISSION
Catégorie .

.I

	

.
de poids

ARRETE dispensantd'enieçislrenaent les,éïnents portant récep-
tion,de ,errÇnt dés agents de l'Administration .

(Du 12 mars 1917 .)

	

e

Li; GOUVERNEUR P . I . DES ETAI3LISSEMEN'l'S FRANÇAI S
DE L 'OCÉANIE, OFFICIIER, DE LA LÉGION D ' HONNEUR ,

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 ensemble ceux
des 19 mai'1905 et, 7 octobre 1912 sur le gouvernement de la Co -.

l'enregistrement ;
Sur la proposition concertée du Secrétaire Général, du Chef du

Service Judiciaire et du Chef du Service de' l 'Enregisl.rement ;
Le Conseil d'Administration consulté clans su séance du 3 dé-

lpnie ;

	

,
. Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des

colonies, .nottrmment l'article 74 paragraphe C ;
Vu les arrêtés des 15 novembre 1875 et 12 octobre 1926 su r

cembre 1926 ;
Vu l'approbation ministérielle, suivant radiotélégramme n° 18 ,

en date du 23 février 1927 ,

Taxe
pripcipale
y compris
le droit d e

timbr e

BULGARIE

	

France, Allemagne,

	

4

	

Tchécoslovaquie,

	

5

	

Roumanie, Bulgarie .

	

1 0

	

France, Allemagne, Au-

	

1

	

triche-Hongrie, Yeu-

	

5
goslavie

	

1 0

	

France, Suisse, Autri-

	

1
che-Yougoslavie

	

5
1 0

CHINE

	

Franco . Paquebots Iran-
a) Bureaux chinois sauf

	

çai s
ceux de la province de Yun-
nam et de Kweichow .

b) Province de Yunnam et France . Paquebots fran-

	

1
.de Kweichow .

	

çais . Inde-Chine

	

5
1 0

	

France, Angleterre . Pa-

	

• 1

	

quebots Hong [long .

	

5
c) Agence britannique de I1ûinc tarif que pou r

Wei-Iii-Wei.

	

HongKon g
d) Bureaux japonais du France . Paquebots lran-

territoire loué de Kwantung .

	

çais . Japon . Colonie

1
5

France . Paquebots [Inn -
çais . Paquebots .. Iran-

	

5
çais,ou grçcs., ,

	

1 0

	

'Paquebots 'français,.

	

1

	

21 35
France, Italie ., Vaque—''' 5 ' 34 85
bots italiens

	

10

	

60`20

(GUATEMALA

	

Paquebots français .

	

1

	

22$5
France . Paquebots

	

5

	

33 85
fran'ais Merillie

	

10

	

59 20

Paquebots français . '
France, Belgique,

	

5
Pays-Bas . Paquebots

	

1 0
néerlandai s

Pa"gttebots franlais .
''-. . France . .Alkimagne .

	

,, 5
Paquebots, allemands

	

1 0.
P t juébots'frn'ç'ais . '

France, ' Halle

	

5
à0 .

Paquebots français .
France P,aq•}robot s
français „ •

8 10
16 10
22 . ,95

A IlRi rr :

Article Les jugements des divers tribunaux de la Colo -
nie, portant réception des prestations de serment par les agent s
de l'Administration rétribués sur les fonds du budget local son t
exempts d 'enregistrement .

Art . 2 . — Le 'Secrétaire Général, .le Chef du Service Judiciair e
et le Chef du Service de ' l ' Enregistrement sont chargés, ,chacu n
en celui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui ser a
enregistré, communiqué et publié partout où besoin sera .

Papeete, le 12 mars 1927 .

SOLARI .

_Par le Gouverneur i

Le Secrétaire Général p, i .,

	

Le Chef du Service Judiciaire ,

GENTIL . -

	

MENEAULT .

Le Chef du Service de L'Enregistrement ,

FAUGERAT ,

P, At IT S

Actes du (Gouvernement local .

Par décision du Gouverneur, n° 105, en date du 26 février 1927 ,
un. blâme officiel est infligé à M . Viii a Tihoni, mutoi à Makatea ,
pour négligences dans son service .

Par arrêté du Gouveipeur, n° 106, en date du 28 février 1927 ,
dispense de la production de son acte de naissance est accordé e
à M. Tihoni a Atai, demeurant à Paea', à l 'effet de contracter ma-

”

	

. . .ria ge. avec la dame

	

Telioatla .

arrêté du Gouverneur, n° 107, en date du 28 février 1927 ,
dispense de la production de son acte de naissance est accordée à
Mma Bruita a Tom, demeurant à Paea, àl'efet de contractes' ma-
riage avec M . Ruenuu a Haavahia .

des Travaux publics pour prendre rang a' la date

Par ' décision du Gouverneur, n°140, en date du 2 mars 1927,-M .
Cazaban• Mazerolles, Jean, Agent teobnique chu. ,Sers ice:.desTia-
vaux publics est nommé Conducteur de 4° classe du cadrer loéa l

(lui." n'iiars'192 7

PAYS DE DESTINATION

France . Paquebots japo -
nais

France . Paquebots an-
glais

1
:5

10

19 1 0
. 32 10

55 95

19 60
33 60
59 45

16 60
29 1 0
49 95
18 8 5
32 8 5
56 45

17 8 5
30 8 5

21 6 0
38 60
'71 .45
-21 '60
35 .6 0
6045

26 „6 0
45 3 5

e) Bureaux indochinois du France' . Paquebots Iran-
Kwang-'I'chéou-W an l I' or t çais . Indo-Chine

- :Bayard-Potsi- Taping-Tché -
I;am) ,
ESPAGNE Franc e

(GRÈGE

	

1

	

20 3 5
36 3 5

	

`1

	

17 60

	

5

	

31 .3 5

	

, 10

	

55 .9 5

13 3 5
23 3 5

,•18 3 5
29 85

, .50 " 9 5

2260
36 6 0
5620

ITALI E

JAPO N

x.UREMBOURG

Paquebots !tançais .
Erauce, I?aquebots la-•

_ poilai s
Paquebots français ,

France. Paquebots an-
glai s

Paquebots français .
France,

1

1

,10

19 85

1562
0

i13 3 5
23, ,35'
41 .2 0

• 16,f3 5
31 35 H

15, 3 5
. 29 35

20 .10
3610
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Par décision du Gouverneur, n° 111, en date du 2 mars 1927 ,

M.Alfonsi, Joseph, Antoine, Commis principal du Service des Tra-
vaux publics est nommé Conducteur de 4 e classe du Cadre Loca l

des Travaux publics pour prendre rang à la datedu 1°r mars 1927 .

Par décision du Gouverneur, n° 112, en date du 2 mars 1927,

M . Gallien, Commis principal du Secrétariat Général est mis e n
qualité de Secrétaire à la disposition de la Mission d 'Inspection .

Par décision dû Gouverneur, n° 113, en date du 3 mars 1927 ,

la Commission sanitaire de l'Archipel des Iles-Sous-le-Vent sera
composée de :
MM . l'Administrateur, Président ;

Le Médecin chargé du service médical de l'Archipel ;

L 'Agent Spécial des I1es-Sous-le-Vent ;
Vinet, Commerçant à Uturoa ;
Heimau a Pani, Chef de l'arrondissement .d'IJturoa .

Par arrêté du Gouverneur, n° 114, en date• du 5 mars 1927 ,
dispense de la production de son acte de naissance est accordée à
M. Tepat.ua a Mahea, demeurant à Makatea, à l'effet de contrac-
termariage avec la demoiselle Tuairau a Teaere .

Ptar décision du Gouverneur, n° 115, en date du 5 mars 1927,.
M. Tua a Tauirai, instituteur auxiliaire, pourvu du brevet loca l
d'enseignement est nommé instituteur stagiaire pour compter d u

ter mars 1927 .

Par décision du Gouverneur ; n° 117, en date du 5 mars 1927,
une prolongation de congé de convalescence de deux mois, pou r
en jouir dans la Colonie, est accordée à M lle Rere Désirée, Institu-
trice stagiaire, pour compter du 24 janvier 1927 .

Par décision du Gouverneur, n° 119, en date du 9 mars 1927,
la décision n° 641 du 22 décembre 1926 chargeant provisoirement
le gendarme Marloi des fonctions de Commissaire de police et d e
Directeur de la prison est ràppàr•tée pour compter de ce jour .

L' Adjudant-chef de Gendarmerie Fromentin, est chargé de s
fonctions de Commissaire de police de Papeete et de Directeur d'e '
la Prison .

M. Mariol, passera le Service dans les formes réglementaires .

Par décision du Gouverneur, ne 124, en 'date du Il mars 1927 ,
M. Chataigner (Louis), ouvrier de 4 e classe de l'Imprimerie d u
Gouvernement, est placé, à compter du •10 mars 1927, dans l a
position de disponibilité pour une période de six mois .

' Par décision du Gouverneur, n° 125, en daté du Il mars 1927 ,
M. Leca (Antoine), candidat déclaré admissible aux épreuves d e
l'ekamen du 17 décembre . 1926, est nommé Commis auxiliaire de
Id e classe du Service Local .

M. Leca entrera en fonctions le 5 avril 1927 et sera affecté à la
prison de Papeete en qualité de gardien-chef,

Par décisid'n du Gouverneur, n° 126, en. date du 12 mars 1927 ,
la démission offerte par M . Grand (Marc), de son emploi de Com
mis de 2me classe du. Trésor est acceptée pour Compter du •16 fé -
vrier 1927

. Pardécision du Gouverneur, n° 127, en date du 12 mars 1927,

du ter mars 1927, dans la position de disponibilité pour une duré e

de quatre mois .
Mlle Coppenrath (Augusta), pourvue du Brevet local est nom-

mée Institutrice suppléante à l'École Communale pendant la duré e

de l'absence de Mlle Bodin .

AVIS OFFICIEL S

SERVICE DU CADAS'l' .K.E

DISTRICT U'ARU E

ProCQ' .s-vevhn1 .

Le Conseil du district composé de :
Terii a NAUMI TIAOAO, Président ;
Vanaa a IIAAPUEA, Vice-Président ;
Ariiaue a POMARE, Conseiller ;
Taharue a TETUAHO, — '
Mariu a TEAUNA ,

s'est réuni le Jeudi trois mars mil neuf cent vingt-sept .
A la requête de Monsieur Ariiteuira a TERIITAIII dit MAUU demeurant ii

Papeari, pour assister les géomètres de l'Administralion dans la délimitation -
et le bornage de la terre TARAPO I et trancher le litige existant à cette oc -
casion entre le demandeur et Monsieur Pee a VIRAU, propriétaire, deme u-
rant â Arue .

Attendu que cette demande était conforme aux prescriptions de l'articl e
premier de l'arrêté du 4 octobre 1913, le Conseil avait convoqué préalable-
ment Monsieur Ariiteuira a Tpriitahi dit Mauu et Monsieur Pee a Virait â
comparaître sur les lieux litigieux ce jour d huit heures, date et heure fixées .
d'accord avec le Service Topographique .

Monsieur le Capitaine PHILIPONNET, CheLdu Service Topographique, .
assisté de Monsieur Henri FROGIER est sur les lieux et nous indique le point .
litigieux . Monsieur Ariiteuira a Teriitahi dit Mauu ne sa présente pas et n'a .
pas avisé le Conseil soit par écrit, 'soit verbalement qu'il en était empêché .

Monsieur Pee a Virau est présent .
Lors des opérations de délimitation de la terre Tarapo I, Monsieur Arii-

teuira a Teriitahi dit Mauu avait réclamé comme ayant appartenu à son gran d
père Faaionou a TEMATAU une partie de la terre Tarapo I qu'il désignai t
sous le nom de TAM,ATEAUTE et dont il indiquait sur le terrain l'ancie n
bornage mais il n'a jamais présenté do titre à l'appui do sa revendication . Par
contre, il 'avait déclaré que la dame Tetuateuea a FAAI-IOA occupait le ter -
rain depuis plus de 30 ans .

Monsieur Pee a Virau nous a montré un acte do venta sous seing privé par
lequel Madame Marie a TAU vend, cède et transporte en toute propriété ,
sous les garanties de fait et de droit, et sans exception ni réserve au nomm é
Pee a Virau' , lequel accepte, ses droits de propriété dans la terre Tarapo I
sise au district d'Arue .

Madame Marie a Tau avait acquis la parcelle Tarapo I â la mort de son
père Virau a TAU, suivant déclaration de succession enregistrée à Papeete ,

à cette terre . , .
Attendu que le CapitaineI'HILIPONNET, Chef du Service Topographiqu e

a constaté que les bornes dont l'authentiçité a été confirmée des témoins son t
en concordance absolue avec les longueurs mentionnées dans• la déclaration,
n° 3883.Mn' Bodin (Madeleine), Institutrice stagiaire, est placée a compter'

le'dix mars 1927, Volume 10;. no-•1 . .
Virau a Tau avait acquis la parcelle Tarapo 1 â la mort do son père Te-

huitua a TAU .
Tehuitua a Tau avait acquis la parcelle Tarapo I à la mort do sa mure, l a

Dame Toimata a OPUNAINO .
La Darne Toimata a Opunaino suivant déclaration reçue le 9,9 décembr e

1888 par le Conseil de district d'Arue a revendiqué la propriété exclusive de
la terre Tarapo I sise au district d'Arue . Cette déclaration a été publiée par
extrait inséré au J. O. 1e'29 octobre 1891 sous le n° 3883 sans opposition .

Attendu que la déclaration mentionnée ci-dessus indique avec précision le s`
longueurs du périmètre de la terre Tarapo I et le nom des parcelles contiguës
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20 u
20 »
20 »
20 »
20 »
20 »
20
30 »
30 »
20 » o
20 »
20 »
20 »
20_ ' »
20 »
2 0
20

	

»
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»
20

	

»
20

	

» •
20

	

»
20

	

»

20
20

	

»
20

	

»
20

	

»

20

	

»
20

	

u
20 »

Le Conseil composé comme ci-dessus, réuni à la Chefferie, et après déli-
bération prononce sa décision comme suit :

La terre TARA PO I est bornée, savoir : Au Nord par la terre TAURAA-
TOREA sur une longueur de 19 mètres, à l'Est par la terre TAMATEAUT E
sur une longueur de 38 mètres, a l'Ouest par la terre TARAPO II sur un e
longueur de 30 mitres . au Sud par la route de ceinture sur une longueur de
19 mètres .

Elle est (l'un seul tenant et ne comporte aucune enclave .
Fait et prononcé publiquement en audience publique du Conseil de distric t

les jour, mois .et an que dessus .
Et les membres du Conseil ont signé .

Terii a NAUMI, Vanaa a HAAPUEA, A. POMARÉ, Taharue a TE-
TUAOHO, Mariu a TEAUNA .

O

Etat nominatif des .Contributions volontaires .

NUMÉRAIRE
Report des listes précédentes en numéraire 	 439 .575 78

en valeurs . , .

	

,

	

1 .806 »

11es Tubuai-Raivavae .

Teriihiro a Tupea	 2 0
Teriihura a Tupea	 20 »
Marie Tehoiri	 20 »
Taihotiaai Tupea	 20 »
Hina a Tainoa	 20 »
Tearaitahiti Tutavae	 50 »
Tehea	 20 »
Poohotahio Pirato,	 20 »
Ehuarii Tupea . .

	

.	 20 »
Ilotia a Tehahe	 20 »
Théodore Hoffmann	 20 »
Tetuaoro Tehahe .. . . .

	

.20 »
Trarare Aie	 20 »
HinaHanta	 : .

	

20 »
Ilahithnehutiaa Tamaroro . .

	

.	 20 »
Turere Tarnaroro	 20 »
Manaha Tupea	 20 '»

Tetualetunu Tetoniloofa	 20 »
Tauuhiraui Aie	 20 »
Tepatetua Tamaroro	 20 »
Teurunahaerani Tehaho . .

	

. .

	

. . .

	

20 ' »
Teaeteae Matauira	 , . . ,

	

0

Tinomana Hauat a
Tumata Tehahe . .
Tariq a Tehahe . ,
Uramaui Faana, ,
Miriama

	

20
)douard Utahia .

	

20
Totanaipectau Faatia • . .

	

2 0
• Mauriora a Ratia	
Mania() a Faana .

	

.

	

20
P,ero a haana .

	

•
Tahua a Faana .

	

. .

	

2 0
Maihi a Itauata .

	

,
Araimataui Teapehu . .

	

. ,
RitiaMalin,
Temoura Pirato . . .
Un groupe d'habitants . .

	

. .
Les enfants protestants de Tubuai .

Tetuamaéhu e )loai . .
Taputupaiir ani Temaiohirami . .
Taioatetapu Temaonoono	
Pair= a Tihupe	

Matatuarii Hauata
Mere Timo	
Teri ihamatarani Hauata 	 :	
Oputiare Tainoa	
Alfred Teotahi	
TaemaIlauata	
Tiho a Nauta	
Tavirei a Tehahe	
Iotefa a Tehoiri	
Un groupe d ' habitants
Raka a Torjki	
Teuruhina Mervin	
Apiatara a Tehoiri	
Tinomana IIauata	
Teruariiata Hauata 	
Teao a Nauta	
Teata a Nauta	
Tahio a,Tomaonoono	
Viriamu llauata	
1llaitu a Pirato	
Faareva a Pirato	
Matatupoo a .Mauui	
îllauritara a Tahihnteran i
Matatiava a Tamaroiro	
Teamauna a Ro'hea	 : .
Patiatoa a Aie 'Aie	
Tooiti a Tahunuatama	
Teuia a lltahaâ	
IIuripopoi a iIahaa	
Ramaheiarii a Mahaa 	
Urutoa a MIahaa	
Mauaha e T uateia	
Teuatanaroa a Hauata	
Tauirai a Aie	
Tahuhuterani a Tahiata 	
Tapututahuhu a Tahiata 	
Tetuaura a Tetenitoofa	
Evarii a Tahuhuatama	
Teihoura e Temataotoa	
Paorâ a Turima	
Tautu a Turina	
Taromaitepua a Mas	
Tuaitana a Tanepau	 . .
Maeariia Tuahiva	
Henrietto Tanepau	

20 m
» 20 »

20 »
20 »
25 »
20
20 »
20 »
2U »
20 »
20 »
25 »

'20 »
20 »

Hinaetua Tanepau	 20 »
Tauaitaatamuro Tanepau 	
Tanehauura a Tuahiva	
Tauvi a Tamat6no	
Tetuamatara Ilauata
Tupea a Tupea	
Nariimaopi a Mauiitera . . .

20 ,.

Teupaukia Maihara
Taihia a Tupea : .

	

.

Rauera a Tuera	 . . .

	

.
Taiura a Raureva	 : :
Tap utumauritera',Haupuui . . . . :	

Taüttiari Ilanpuu i

	

Taaroateehi a Tupea

20 »
20 • »
20 »
20 »
30 »
0 »'

20 n
20 »
2 0
29 »
2 0
20

, .

	

2 0Ilappuni a Haupum.

Taroaiti a Utahia . .

	

. . .

	

20
Alahuru a Faiarea	 20 »

.r

Léonord Godfrey . . .

	

. .

V

Tiniharii aPatii .

	

. .

	

0 »

Tautahi e Tautoô .

	

, .

	

. .

	

2 0
h a a ui

	

2 Ue

zta . »2 0

• . et Mm e Dropp . . . . .

	

5 0,
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Tetuarumarerea Mataiura 	 2 0
Milton Doom	 20 »

Enfants de 1'Ecole de Tubuai 	 93 1 0
Moetua a Haupuni	 2 0
Tehapaoani a Tau	 2 0
Ruarii Hauata	 2 0
Marna a Tihupe	 20 »

Taiffofaano Temarohirani 	 20 »
Tetuahoohu Tihupe . :	 20 »

Teurateroru Tanepau	 20
Ronotemua Hauhiva	 `2 0
Teurumahanari	 20 »

Araiatetuarani,Viriamu	 2 0
Teanae Tanihara	 »
Tavi a Pirato 20 »
Enfants Kanito de.Tubuai	 43 5 0
Romea a Tamarono	 2 0
Taitearii Tarnaoa	 :20 »
Taura Hauhiva	 -' 20 ) ,
Haro Hauhiva	 20 »
Haatu Tamarono . . .

	

.	 20 »
Teototerii Manoa	 20 »
Toroaviri Teinauri	 2 0
Tautu Hauata	 20 »
Marama a ,%Ioe	
Taitearii	

9.0_,
°21 )

Tahitini Viriamu	 :	 2 0
Tupuoro a Tehahe	 2 0
Tauturu a Tehahe	 50
Tetuanui a Patii 	 9 0
Matamo a Faana	 20 »
Orouapure aFaaua 2 0
Thomas Pratt	 2 0
Tupuainanua Tutavae	 9 0
Taihatu a Faana	 20 »
Toatua a Aie	 20 „
Tarao a Teinauri	 2 0
Matafeao Hauata	 20 »
Matai a Moe	 .20 »
Teunu a Tehetia 	 20 »
Maurihaura Haupumi	 2 0
Taumataura	 20 .
Puhaihura Mahaa	 2 0
Terapareura	 20 »
Tehinatearii 	 20
Tiatoa a Tetuaapua . :	 30 »
Tehinatahutu Viriamu	 20 »
Maniao a Mahaa	 °. 20 »
Tetuamataiuua .T,ehani	 20 »
Moeteranri a Tanepau 	 20 " »
Teuruna a Takiari	 :	 2j) »
Motu a Tapn	
Tearai Flauata
Théodore Hoifrnan	
Lo Tsimy, 3863	
Te :oitaata a Tanihara	 "70 n
Rono a Tehahe	 ' 20 n
Mateara a Ora (fils)	 20
Tare a Raa . . . .

	

20 »
Haamae a Hauata	 20

Moerani a Patio 	
Euenee D'oom	
11f »1° Manies Daum	
Charles Dom	
Mahaa a Tau	
Teuruteata a Terauniatoa	

.Sain Yeou, n » 2731	
Sam Phoi Thong, n » 2643	
Uranuihia a Tehio	
Martin Johannaaaen	
Lo Tsimy, n » 3563	
Lo Pin, n o 1507	
Tan] Pi', n o 3301	
Chan Ken, n » 3552	
Teriihuna a Tupea	
Uraore a Pondait	 a .
Uien Koaw, n » 1092	
Sun Koekon . nt,48x2	
Suva Ko,4r338	
Arma a Matmha	

	

»

Tata a Turing	
Tauaroarea a Tapai	
Tuapau a I ne	 )	
Ruai a Tura	
Ofatia Turutu	
Paipaimoana Op,•ta	
Patiatua Tema itil rhia	
Faraire Taurni	
Pauvira a Mahaa	
Tahai a Atani	
Teuraataata Tonrrititahio	
Tehaitetauai a T,apr.hu	
Tuterai a Mahai	
Tehio a Tt•hibnalrrona 	
Tutenia Hurla	
Tetuaharamea Hauraru	
Tamatoa a Taputu	 '20 »
Tevehemanatania Mahai	 20 »
Teriitua a Oputu	 2 0
Tamaha a Tenpehu	 2 0
Touohiti a Teatroterani 	 2 0
Varuatua a Haatan i 	 2 0
Are a Tehaulato .

	

2 0
Taumir , va a Tapa	 20
Papaheuna a .\(ahan	 2 0
Tamahoa a Thahe	 20
Ituuhiamataui Poroi 	 '20
Tepiihiro Opota	 2 0
Lui Koumy Pon, ;, 1'0i	 120 »
Ruamotu a Telpoarii	 20 »
Teipoarii a 'I eipoarii	 9,0 »
Tohoia Teil>oarii	 20 »
I-lapa a Tiarii	 20 »
Maraearo a Tiarii	

	

2 0
Teahiiiai Tonahau	
Ripoia a Avarie, . .

	

.	
Tetuamanuhiri . . .	
Pati a Mahaa . . , .

	

.
Tetuanui a, Tel-tu	
IIiripa a Mahaa .

	

. . .
Taitoa a Mahaa . .

	

?2 0
Morna a Aie . . . .

	

2 0
Tearaotautu Aueano.. . .

	

20
Rabi a TWoarü .

	

'"2 0
Taaroaa'Ccjoarü .

	

`~2 0
` uratirao a 'Totaionia . .

Raruuri a Tumaiac .

	

z0
Utuua a, Tiniraô .

	

> '20

20 , »
100 »

2 0
20 »

Teuruaerani ,Ariotima	 20 »
Pahere a Taie	 '2 0
Peetuarii a Tamar:ono	 :	 '2 Q
Fernand- Viramu	 2 0
Teaunauna Viriamu

Mme Vve Boom . .

Tearoteriiaviruoa Talma	 20.
Tnaana a Tell oir r

	

20'

„

»
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Mauna a I'unuaru	 20 »
Li Ping	 150 »
Ta etae a Tetu;rrnanuhiri	 20 »
Kun Sue.k, n° 2574	 120 »
Tenoaura Tufaina	 20 »
Tailla a IIinsu	 20 »
Poufare T ufarua	 20 »
Taurnaoti Tufarina	 20 »
Rooaio a Haaatitio	 20 »
Tauiau Farepei	 20 »
Tetuanatoo Maono	 20 »
Auau Weil	 i0 »
Patiatoanatirona Poroi	 30 »
Taututerii Temaitahip 	 20 »
Hanarau Tiarii	 20 »
Tetuhioterani Teuhau	 20 »
Amaaura a Pirouru	 20 »
Tamera a Teipoarii	 20 »
Temauuaavarua Afanaio . . .

	

20 »
Tamaoterama Meterauri	 20 »
Rivama Moeterauri 	 20
Teheipuarii a Teheipuarii 	 20 »
Tuteahorani Opeta	 20 »
Tauaroa Florès	 20 »
Joseph Florès	 20 »
Tapuehu Moeterauri 	 20 »
Tehauturoa a Manaia	 20 »
Temarovairi Tevaatua	 20 »
Viviruutia Tevaatua	 25 »
Tahuatua Temaititahio	 2 0
Tehatara Florès	 20 »
Tana a Teipoarii	 20 »
Tenataha a Tenataha	 20 »
Teanarii Teuataha	 20 »
Tahuna a Tetuamanuhiri 	 100 »
Maniva a Teipoarii	 20 »
Piirani Tenataha	 20 »
Teuauaha a Teehu	 20
Ng Van, n° 1438	 100 »
Tairitu a Aie:	 20 »
Piahuru Temaititahio	 100 »
Tetaraupoo a Tamuera	 20 »
Teheipuarii a Togoipuarii

	

20 »
Murera Teheipuarii	 20 »

Total . .

District de Hiva-Oa (Marquises) .

Terii Papàra	
Mataro	 20 ». .

	

.	
Tevaerahi .

	

_20 »
Kekela Zacharie ; . .

	

.
Mai
Pae
Teana	
Rai . .

	

, ., .

	

. . . .

Itepoi	
Teamomo	
Onotu Kit.u	 20 i>

Otto loteve	 20

Teiva .

	

. .

	

25

Feuhea M me . . . .

	

2 0

Putaho . :

	

. .

	

2 0

Snow James,	 40

Morio .

	

.

	

2 0

Fournier Auguste .

	

2 0

Tepuamahautona . . . ,

	

20

Kéo René	
.Piokoe Jean . . :	
Noea	 20 »
Peohai	 20 »
Ohu Jean	 20 »
Aitettra	 20 »
Hoka	 20 »
Hapetepehu	 20 »
Bine	 20 »
Hoete	 20 - n
Attihoka	 20 »
Kaimata	 20 »
Ouhoaai	 20 »
Hahn Pierre	 100 »
Aivehi	 20 »
Pahakaupoo M me	 20 »
Mahea Syprien	 20 »
Ah-Sam, n° 4945	
Iotete Haputona	 50 »
Hamipuaohu	 20 t>

Uakoeou	 20 »
Lee Henry Famille . .

	

. .

	

60 >i
Titiehu Mm°	 20 »
Atahei M me	 20 »
Tetepu M me	 20 »
Poehina	 20 »
Dominique	 50 »
Teupootutehu M me	 20 »
Puhina	 20 »
Tehaameamea Pasteur . . .

	

.	 50 »
Arahu	 28 »
David Le Cadre Evèque	 200 »
Communauté des Soeurs	 100 »
Victorin R . P	
Fallière R . P	 25 »
Coup, Administrateur .. .	 250 »
Granier, Agent spécial 	 100 »
Faatauuira Mme	 25 »
Emiriane M me	 25 »
Kong Ah et C t»	 300 »
Wa-Hing	 500 »
Ani Raphaël	 20 »
Mahi	 20 »
Teahiro	

Docteur	
20 »

Bravard	 100 »
Area	 20 »
Guégan	 40 »
Leau Loi, no 2535 	 50 »

Fanake	 20 »
Tetau Pasteur	 20 »
Piano :	 20 »
Uakafiu . .

	

. . . .

	

.

	

20 »

Rogatien

	

. . .

	

20 »
Totihei	 20 »

Tuo	 :	 20 »

Moui	 20 u

Helme S

	

. . . . :

	

100 »
Bradora Pierre	 20 »
Léproserie	 _

	

120 »

	 20 »

Ah-You .

	

. .

	

.	 20 »

Humukohea .

	

25 »

Haapani . .
.Ah-Long . . .
Taiau . . . .
SaiLei	
Ah-Ni	 :	

Moetai	 ;,	 :	

20 »

- 20 »
20 »
20 »
20 »
20 »
20 »
20 »

20 »
20 »

20 »

25 »
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_

Iap9oteruiio	 20 o

Tiayntouu	 20 °

Oburley	 ^	 30

LeuuLooug	 25 0
Ab-Tonu	 25 "

Kobmotani ,	 zU ^

Toua	 20 ,

NafotouMm" 	 20 "
&@ztoi	 20 "

TubbdubuoùoMm°	 20 "
Wallis Charles	 20 o
Kubupntmm	 ~	 ~0 o

Tiuito	 ^	 ~	 ^	 20 "

~u~xuMm " . , 'Hamani	 20

Piuvaini	 20

&latuotini	 20

Pahaka Mm "	
` .

Tm6itaki'Fréüéric 	 20 ~ x
ToÜdbüuMm^ 	 %V o
Mutan^	 ^	 2 0

' .'''` .''
.'
.'—.'''''''

.'

	

LoU'wner	

Vurn,y	 ^	 ',	

0nUletour	

ToüdJemu	

Teikitopetu Albert , 	

^~'~	 `	 ^ .
Napuauhi `	

. .^	 '	 '	 `	

Mokv,	

Tupoko	 ',	 ^	

Jakoku	

Matai Couatautiu	

*u orgv*	 '	 ' .

Tia	 40 ^

Fxutou	 20 "

8uIsonLoois	 ~	

Fx6bxn8Charles	

Yuan So lim,u°4970	

Yuan Kwu }lao, 2748	 `	
Mohui	

~	 ^	 ^	

Kuüuxko	

Tuuoütu	

~~-^~~~~~~''''^'''''`''''' .' .'''''''''' '

^^~`	 ^	

Tuvai	 '	

Aral	 `	

Poi ^ .`	 '	 ^	

Vx kuu	 '	

'rimailla Na koku	

7ubü	 '	

y,bm/mTi	

Alk Talloi	 ^,	

Niau	

Bxo	 „	

&adora M°,	 '	
Totillei Esther	 ^	

ToxnPoo	 /	
TerxoMm°	

Tofa Joseph

Vahate km	

Jurù	 ~ . .~	 `	
Aumnymr	 r	 "	
FrébouDDaori. .

.`^~	 `	 ' .

Paume Maria Rosé	 c	 »

20 »
@0 "
20 "
20 . ”
~0 o
20 "

20 "
20 »

~0 x
20 »
20 »
~0 o
2

5 25 »
^o "
~0 x
20 o

20 ^
~V »
70 »

5 0

.

	

•`? )
- 26.

»
»

20 »

100 "

20 »
90 »
25 »
2^ »
20 »

20 »
20 "

20 »

40 »

»

25

»
»

"

"

»

CAISSE AGRICOL E

Situation au t er mars 1927 .

ACTIF .

I o Opérations principales .
hala divers i longs termes (sur hypothè -

ques '/vy*phéNemmioo}	 ^	

Terrains vendus ou cédés h terme 	
A,^onm de premier Eta!Jissemoot	

e Opérations accessoires .
K0'u"m",uvm	
P,èts sur hypothèques de pnipriétés d e

ville	
Achats dvtitre m 	
Inscription nypothécaire sur les biens d u

comptable en garanpe (le sa gestion . . .

.4o Divers .
Mobilier	 ^ ., .^	
Caisse	 ' .','	

--

	

. . .'	
Intérêts s * , vm!op m y,Aa	
Dépôts h la Banque da 111(10-Chine .
Gu,,imLvm! : son compte Agences	
Intensilicahon dé la production du so l

(avance remboursable au Stevin Local) .
Introduction d e

noise, son compte de remboursemen t
au Servica Local,	

Bè!oaux vinnahfudu cyclone dos x^t ;
ojanvier /ouS	

qy /F .

nwk/f
` lhris(

	

`

`~"°~" . "

*!w! v"

	

}u
`

Capital

	

v,

	

faveur de

	

Caisse

.~

	

,
~

Ilki Jusapli	

Fr&nut Luuiso	

Bonno Florence	

	 '	 "

TxoutoxtouVictoire 	

Maninei Nuo	

Che Sxm, o" 84SQ	

Papi Robert	

Papi Mme	 ' ." . .' . .' . " ." .^" . " . "

Feitai Abraham	

Himatouani üm~	

Société Chinoise	

8xuSantos	

Manlius Jeanne	

Zu,badoTeapuu	

Piiheana Pila	

DovhuD]i	

8Uukai	

Fumom	

ItTIE NON OFFICIELL E

înta)	 6 .608 1)

	 '

Total général an numéraire	 454 .396 13

Valeurs	 1 .806 v

1 955 .445 f 52
1 .029 .083 44

1 .500 v

88 .556 ill

231 .089 48
4 .000 v

4 .000 x

2 .986 .0281. 96

828 .545 88

W.74l Ii
t0 . ;1k 58
17 .812 57

505 .000 o
78 .475 42

65 .020 40

269 .000 	 951,564 0 8

20

20

20

20

20

2 5
20

20

20

20

150

20

200

200

;A

50

20

20

»

»

"
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Mouveinentdela-Caisse Agricole eu février 1927.

	

MOUVEMENTS DU PORT DE PAPEET E

DG:sIe.NATtoe DF.s connes

Effets h recousicr	
t'rète divers à longs ternies 	
Terrains vendus ou cédés à terme 	
Frais généraux	
Intérêts divers sur ventes et prêts	
Depots	
Intérêts sur dépôts	
Avances : régulariser	
Correspondants divers	
Recettes diverse s
Intensification de la production du so l

(avance remboursable au Service Local) .
Dépôts à la Banque de l ' Indo•Chine'	
Prèt du Service Local : . .

	

. .

	

.
Prêts aux sinistrés du cyclone des 2 et 3

janvier 1926 . . . .
Introduction de la main-d'oeuvre Inde-Chi -

noise son compte de remboursement a u
SerVice Local	

Immeubles divers	
Profits et Perles	
Suceessions Orirau !loura a Tamaitiore	

Totaux du mois	
L ' encaisse au t e, février 1927 était de	

Soit	
Les dépenses du mois s'étant élevées à .

Il reste en caisse, nu l e, mars 1927, . . .

Résumé des opérations du mois .

Le capital, nu 1 . . février 1927, était de . . .
L Avoua du compte Profits et Pertes s'es t

augmenté pendant le mois :

Des intérêts échu s

Sur les terrains vendus ou cédés, . . . .

	

3 .711 2 8
Sur les prèts divers à longs termes . . .

	

11 .978 1 5
Sur les prêts sur cautions .

	

1 .371 4 8
Sur intensification de la production d u

sol, (avance remboursable at1 Service,
Local, . .

	

.

	

1 6 8
Immeubles dlvérs	 545 79
Dos recettes diverses. . .

	

. . . .

	

28 »
De la prime perçue sur traites délivrés pen -

dant le mo s	 »

Le DA BIT de ce compte comprend :

Les frais . neraux du'moise

	

.
Les intérêts sur dépôts payés pendant le

mois	
Remises sur traites aux agents spéciaux .
Remboursements de dépôts passés a u

compte Profits et Pertes	
Correspçndants divers	

Vu et éiitl é
Le C:Itef du 18 r i'3iareati ,

Eveuts .ne VITAL .

RECeTTE S

7 .408 60
43 .797 84
19 .501 3 1

. 4'1916 3 1
216 .008 79

1 .561 7 5
18 .178 6 1

28 »

100 »
337 .314 9 0
400 .000 »

1 . 095 .86 6 f 31 '
8 .121 0 1

1 .103 .987 3 2
1 .093 .472 7 4

10 .514 f 58

Die, EN$K S

2.250 »
47 »

13 .105 20 »

1 .093 .472 74

155 .646 63
109 46
778 »

86 .920 9 8
»

508 .314 9 0

269 .000 »

47 .50 0
»

9 800 57

»

2 . Goélette française à moteur Tiaré Faiaiu, de 25'tonneaux .
5 . Vapeur anglais lfakiera, de 4 .952 tonneaux .
5. Goélette française à moteur Potii Rir'atea, de 85 tonneaux .
6. Goélette anglaise à moteur Avarua, de 89 tonneaux,
6 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux :
7 . Vapeur anglais Manganui, de 4 .542 tonneaux .

10 . Goélette anglaise à moteur Tiare Taporo, de 98 tonneaux .
11 . Vapeur Panama Beulah, de 1 .042 tonneaux .
11 . Goélette française à moteur P . S. Parks, de 127 tonneaux. .
12 . Goélette française à moteur Potii Rciiatea, de 85 tonneaux .
12. Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
13. Goélette française à moteur Moanu, de 14o tonneaux .
15. Vapeur français Commandant Destrenzeau, de 1 .375 ton .
16. Goélette française à moteur Tiare Vareau, de 26 tonneaux.
16 . Goélette française à moteur Tiare Fanitt, de 25 tonneaux .
17. Goélette française à moteur Gisborne, de 47 tonneaux.
19. Goélette française à moteur Hinano, de Ion tonneaux .
20. Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux.
20 . Cotre français à voiles Pukakanly, de 6 tonneaux .
21. Quatre-mâts français à moteur Bretagne; de 822 tonneaux.
24. Vapeur français Rabelais, de 3 .155 tonneaux .
25. Goélette française à moteur Hawaiki, de 18 tonneaux .
25 . Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
27 . Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux.
27 . Goélette française à moteur Teheiporotira, de 46 tonneaux .

Mois de février 1927 .

ENTRÉES

287 .162 r 05
SORTIE S

Certifié conforme aux écritures :
Le Secrétaire-trésorier .

tee capital, ne ter mars 1 '927,• est de . . . .

Il . VILLIERME .

9 .800 5 7

409 4 6
47 »

»

Vu 23 :
Lé .Préside»t, 24 .

Dr-F . CASSIAU . 26 .
27 .

304 .798'43

9 .957 .03

294 .841'40

17 .636 38

Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
Vapeur français Andromède, de 4.744 tonneaux.
Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux .
Goélette française à voiles Curieuse, de 62 tonneaux .
Goélette française à moteur Tiare E'aniu, de 25 tonneaux .
Vapeur anglais Makura, de 4 .J42 tonneaux .
.Vapeur anglais Mauganui, de 4 . 542 tonneaux .
Goélette française à moteur Tereora, de 98 tonneaux .
Goélette française à moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux.
Goélette à moteur français Hawaiki, de 18 tonneaux .
Goélette française à moteur Moruroa, de62 tonneaux .
Goélette française à voiles Vahine Katopua, de 12 tonneaux
Goélette française :,moteur Potii Raiatea, de 85 tonneaux.
Vapeur français Océanien, de 192 tonneaux .
Goélette française à moteur Vaihiria, de 30 tonneaux .
Goélette française à moteur Suzanne, de 24 tonneaux .
Cotre français à voiles Ajbirimaue, de 12 tonneaux .
Goélette française à voiles Matieura, de 35 tonneaux .
Goélette anglais à moteur Tagua, de 205 tonneaux.
Vapeur français Commandant Destrenzeau, de 1 .375 ton .
Goëlettefrançaise à moteur Tiare'Vareau, de 26 tonneaux.
Vapeur Panama Beulah, de x .042 tonneaux .
Goélette française à moteur Pots Raiatea, de 85 tonneaux .
Goélette anglaise a moteur Avayna, de 89 tonneaux.
Goélette anglaise à moteur Tiare Taporo, de 98 tonneaux.
Goélette française à moteur Moana, de 140 tonneaux .
Goélette française à voiles Roberiez, de 1o8 tonneaMe.
Goélette française à moteur P . S, Parlas, de 127 tonneaux .

Page LEXPOL 15 sur 20



140

	

JOURNAL OFFICIEL DES ÉTABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉANIE

	

16 MARS 4927

ANNONCES .1 U,UI(:IAIR.I{~S

AVI S

. G) La dame Toi a Hitimaire, décédée, en son vivant demeu-
rant à Tahaa ;

c) La dame Toimata a Tutere, décédée, en son vivant demeu-
rant à Tahaa ;

d) La dame Marautaaroa a Teuiarai, décédée, en son vivant
demeurant à Tahaa ;

e) Le sieur Tuoraa, décédé, en son vivant demeurant à Ta-
haa ;

f) Le sieur Tehihio a Aperahama, décédé, en son vivant de-
meurant à Tahaa

. g) La dame Matira, décédée, en son vivant demeurant à Ta-
haa ;

• h) Le sieur Taruoura, décédé, en son vivant demeurant à
Tahaa ;

i) La dame Tumataena, décédée, en son vivant, demeuran t
à Tahaa ;

j) Le sieur Hapuaiai, décédé, en son "vivant demeurant à Ta-
haa ;

' Que Mme Marautaaroa Salmon, ayant Me BERTRAND, pou r
Défenseur, a déposé une requête tendant à licitation et partage
des terres :

'1" Murifenua ;
2° Ilot Maharare ;
3° flot Motuea ;
4° Moitié de Pilot Tautau, sis dans le district de Iripau, île

Tahaa
Et que M. le Président a fixé au 12 avril 1927 à 8 heures ,

l'audience à laquelle sera appelée la cause dont s'agit .
En conséquence, les susnommés sont invités at prendre con-

naissance au Greffe des documents susdits ; à fournir leurs mo-
yens dans les délais de la loi, et à se présenter à l'audie,ucèaux
jour et heure indiqués, s ' ils ne veulent se voir juger par défaut .

Papeete, le 28 février 1927 ,
Le Greffier ,

G . POUPET .

Etude de M e LÉONCE BRAULT, Défenseur à Papeete .

A VENDRE PAR LICITATIO N

Le Mardi 5 avril 1927, à 8 heures du matin, au phis
offrant et dernier enchérisseur, à l'audience des criées du Tri-
bunal civil de Première instance de Papeete, les biens immeuble s
ci-après désignés :

Aux requête, poursûite et diligence de :
M. Ah Fong, n°18 .13, propriétaire, demeurant à Opoa (îl e

Raiatea), pour lequel domicile est élu à Papeete, rue du Com-
mandant Destremau, en l'Etude de M e Léonce BRAULT ;

.

	

Contre :
l' M. Cheng Pao, n° 278 4x, Commerçant, à Opoa, (île Raia-

tea) ;
2° M. Tama a M areta, propriétaire, demeurant à Raiatea, pri s

en• sa qualité de tuteur . ad hoc des mineurs Tevaahineoramanu .
a Teareta et Tetua Ebbs ;

3' M . Tehihio a Mareta, propriétaire, demeurant à Papeete ,
pris tant en sou uom personnel qu'en sa qualité de subrog é
tuteur ad hoc des mineurs susnommés ;

En exécution d'un jugement du Tribunal civil de Premièr e
instance de Papeete, en date 'du 21 septembre 1926, enregistr é
et signifié, lequel a ordonné la vente par licitation de la terr e

HAAPAPARA " (moitié nord) dépendânt de la successio n
de dame Mareta a Faaterehia .

Désignation des biens à vendre :

La terre ''HAAP APARA" (moitié nord) est située au dis-
trict de Opoa, île Raiatea, dans la baie de Hoapea .

Cette parcelle de terre est limitée :
Au Sud, pa.r . l'autre moitié de la terre "Haapapara" , sur une

profondeur en ligne brisée de sept cents mètres environ ;
A l'Est par la mer . ;
A l'Oouest par la montagne ;
Et au Nord, par la terre " Huturau" ;

Cette terre est arrosée par un ruisseau, et est plantée de coco -
tiers et arbres fruitiers ;

Bon terrain de culture ;
Le Cahier des charges pour parvenir à cette vente a été dépo -

sé au Greffe des Tribunaux de Papeete, le 26 janvier 1927 ,
conformément à la loi .

Mise à prix :

La mise à prix a été fixée par le jugement précité du 21 sep-
tembre 1926, comme sui t

LOT UNIQUE

	

Dix mille francs, ci	 10 .000 fr .

Fait et rédigé' par M° Léonce BRAULT, Défenseur pour -
suivant, à Papeete, le 26 janvier 1927 .

LàoNcE BRAULT, Défenseur .

Le Samedi 26 mars 1927, à huit heures .

Au Lniiti DIT AUAE, entre le deuxième et le troisième ki
lomètre .

Il sera procédé par le Commissaire-priseur, à la vente au x
enchères publiques d'une maison construite en planches bou e
vetées, mesurant 6 m .80 do longueur , sur 4 m . 20 de largeur,
avec véranda sur le devant . Elle est couverte de 24 tôles de .

Le Greffier des Tribunaux informe informe :
1° M. Faahipa tape, sans domicile ni résidence connus ;
20 Mme Huui vahine et sin mari, sans domicile ni résidence

connus ;
30 Mme Tearere vahine et son mari, sans domicile ni résidenc e

connus ;
4° Mme Mere vahine et son mari, sans domicile ni résidenc e

connus
5° M. Pena tane, sans domicile ni résidence connus ;
60 M: Vehiatua tane, sans domicile ni résidence connus ;
7 0 M. Teiho tane, sans domicile ni résidence connus ;
8° Mme Ura vahine et son mari, sans domicile ni résidenc e

connus ;
9° Mme Pahii vahine et son mari, sans domicile ni résidenc e

connus ;
Ainsi que :

Les héritiers, représentants ou ayants droits connus ou in -
connus des ci-après nommés, savoir :

a) Le sieur Vehiatua, décédé, en son vivant demeurant à'l'a-
haa; ayant eu lui-même pour enfants et héritiers Vehiatua et
Fatimo, également -décédés ;

VENTE AUX ' ENCHI{JRES PUBLIQUES
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huit pieds ; la véranda est couverte de douze tôles de 6 . pieds .
D'un lot de matériaux provenant d'une maison qui a été démo-
lie plus une quarantaine de tôles faisant partie de la dite maison .

La vente sera faite expressément au comptant . Les prix d'ad-
judication , seront abondés de 10 pour tous frais . Nulle récla-
mation ne sera admise après la vente .

Le Commissaire-priseur .
Louis DROLLET.

FIA I
Société Anonyme au capital de . L . 480 .000 .000 .

Torii*, type 509 4 cylindres cylindrée 990 cmc . 4 places 23 .000 Frs .

503 4

	

— —

	

1 .460 -- 5 —

	

35 .000 Frs .

— 507 4 —

	

2 .297 — 6 —

	

45.000 Frs .
— 512 6 — ' 3 .446 — 6' -

	

55 000 Frs . .
— 519 6

	

— —

	

4 .750 — 7 —

	

90 .000 Frs.

Vente à crédit: Torpédo type 509 7 CV 4 places .

à la commande

	

à la livraison

	

12 traites mensuelles .
4 .000 frs .

	

8 .000 frs .

	

2 .100 frs .

Pour tous types de carrosseües autres que torpédos, de môm e
que pour chassis nus, trucks, tracteurs, avions, moteurs semi
diesel, moteurs horizontaux, etc, etc, demander prix et rensei-
gnements .

Avis.

Monsieur YIM CHAN CHONG, n° 4003, à l'honneur de
porter à la connaissance du public qu'il a ouvert, à Papeete ,
rue Bonnard, près de l'Imprimerie Coulon, un magasin portant
l'enseigne 'Yat Sing ou il exerce spécialement la profession
do tailleur .

Il informe également le public qu'il a exerce, à Hong-Kong
et en Amérique, cette profession de tailleur pendant plus de
15 ans ; il exécuté soigneusement sur commandes tous les habits
de modèles variés ,qui lui sont confiés .

se.

Chemises, Complets ,

pou?' hommes, jeunes gens et enfants etc .
PaixMODÉes :

Toute personne désireuse d'avoir des complets bien ajustés
et de la dernière mode, est cordialement priée de passer au ma-
gasin de M. Yim Chan Cheng oit le meilleur accueil lui ser a
réservé. « '

SÈVE FOURNIER CHAMPA NE
PRUNELLE FOURNIER CHAMPAGNE
TRIPLE-SEC FOURNIE R
CHERRY-BRANDY FOURNIER
PEPPERM1MT FOURNIER
GUIGNOLET FOURNIER
CRÈME DE CASSIS FOURNIE R
CRÈME DE MENTHE I+OURNIER
ROYALE FRAISE

TABLE ALPHABÉTIQUE DES ACTE S
EN VIGUEUR DANS LA COLONI E

Dressée par M . HEIMBURGER, Magistrat.
PRIX RÉDUIT, broché : 5- francs .

CALENDRIER POUB 1927

Paix : En feuille : 50 centimes .

SÉMAPHORE DE PAPEETE

PRIx : En feuille : 50 centimes . .

Conditions de vente du "Journal officiel" au numéro .

Le prix de vente de chaque numéro'du Journal officiel et de ses.
suppléments est fixé comme suit :

Jusqu'à 16 pages	 1 fr

De 17 à 24 pages	 1 50

-De 25 à 32 pages	 2
De 33 à 40piages . :	 2

. .50
De 41 à 48 pages .

	

. .

	

»

Il est fait exception pour les suppléments contenant des revena '
dications de propriété, lesquels sont vendus 1 fr . par feuillet de
2 pages.

EN VENTE : A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNEMEN T
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STATISTIQUE SANITAIR E

(Nomenclature Internationale )

3me trimestre . 19'26

COMMUNE DE PAPEETE

NAISSANCES (70) MARIAGES (6)

Juillet	 3

Août	 1

Septembre	 :	 2

Total	 6

Colons français	
Indigènes	
Martiniquais	
Métis	
Étrangers	 :
Annamites	

Totaux	

Sexe
masculi n

»

3

2

1

12

1

Sexe -
féminin

â

2

!J'

a
Cl)

.o oo

»
3 5

„
2

1

98

Totaux

O.Cl)
Ci)

5

3

22

1

1 5
25

/i•

70

»

5

/p

„

10

Â.ar

1

8

1

&

6

1 2

1

2'»

6

1

20

DÉCÈS (26)

COLONS FRANÇAIS MÉTIS INDIGTNES ETRANGERS TOTAU X

z)— Par groupes

Sex e
masculin

Sex e
féminin

Sexe
masculin

Sexe
féminin

Sexe
masculin

Sexe
, féminin

Sexe
masculin

Sex e
féminin Sexe

d'âges . I I, e

N ..-+
<u

yi

n

N y

`a
i.+ o

o

)

-., <u
u- .
p.

_ 4,
<u

y~a, Cl)
^-

.0
<u <

N .i<o G)
'

4)
<

o
^ c.)

i) es ,(u

a m
M

de O à tan	 » » » » » » » » 1 » » » ;> » 1 n 3 » » » 1 1 2 5 7

de

	

1 à 10 ans	 » » » » » » » )») 1 ,> » » » „ » 1 , 1

de-,10 à 25 ans	 .» » » » „ » » » » » » 1 »

	

1 » » » » » » 1 2 3

de 25 à 45 ans	 » » » » » » » » » 3 2 » » »__

	

1 l » » » . 7 d 8

de 45 à 65 ans	 » 1 » » » » » •1 .,

	

» v 1 1 1 1 J » »

l '

6 1 7

de 65 à n ans	 » » » » ,> „ >, ,> »' »

	

» » » » » ,>

	

i, »

Totaux	 2 » 2 1 9 6 17 9 26

b)— Par causes : Diarrhée infantile	 :	 1 Ictère infectieux . .

	

. .

Tuberculose	 6 Alcoolisme chronique	 ' 4 Convulsions	 : , . .

	

1

Méningite	 1 Mort-nés	 3 Syphilis cérébrale

	

. .

	

'1

Tumeur maligne	 2 Broncho pneumonie 	 1 Obstruction biliaire par calcul . . :	 1

Tétanos	 1 Ulcères	 :	 i Cirrhose hépatique	

Vu :

Le Che/ du Service de. Santé,

D r POULIQUEN.

!.e Chef d'z Service ,d' Iyso iène
D~' L . SASPORTAS .
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SERVICE DE SANT É

OBSERVATIONS MÉTÉOROLOGIQUES DU MOIS DE JANVIER 4927 .

Station de Papeete (Hôpital) .

Latitude : 1 70 1' 311 " Sud . - Longitude de Paris : 15'1° 51' 3D " Ouest ; eu temps : 10 h. 7' 38"

HUMIDITI: PRESSIONS 1 TAT DU CIEL ,
TEMPERATUI1I RELATIVE CORRIGÉES VENT PLUI E

en 100 A ZÉRO NUAGES

e n
DA'T'ES ,n w m ti N <4̀ OBSERVATION S

G nlilllme-

6 ^
^ ^ ira s

n 2. go
cp

1 22 .5 !
'

31 .1 28 .0 2 8 .9 75 . 71 763 .0 761 .0 N 8-0 2 0 .3
To

2 0
nner

	

4•Heures • Eclairs et tonnerre de
2 23 .1 30 .3 28 .2 27 .9 74 73 761 .9 759 .6 5-0 S-E 2 9 gouttas h .

re
s(

ve
2 â

rs
2
3
1 heures . '

3 20 .1 29 .3 24 8 27 .0 93 77 761 .1 759 .0 S-E S-E IO' 10

	

. 13 .7 Eclair s
ups

et
de

to n
vont à

netrre
7
de
heure

5
as

.7 heures de violent sco

4 21 8 29 .8 28 9 28 .3 68 76 759 .8 758 .1 N-O N 1 10 » Eclairs de chaleur à 3 heures .

5 22 .0 30 .2 20 .6 29 .0 74 71 759 .9 757 .9 E ' N-0 10 .

	

9 »

0 22 .0 29 2 28 .1 27 .2 76 75 ..759 .1 757 .8 N S-0 3 10 »

7 22 .2 31 .2 . 28 .4 26 .8 74 78 759 .0 758 .1 N S-E 2 10 gouttes Tonnerre de 15 heures à t5 h . 1/2 .

S 22 .9 30 a 28 .9 27 .6 70 73 759 .0 758 .0 N-E N-E 1 9 goutte s

9 21 .1 30 .2 27 .8 30 .1 69 59 759 .7 757 .2 E N-E 6 3 »

10 21 .7 31 .1 28 .3 29 .5 69 66 760 .3 758 .4 N N 0 4 »

11 21 .7 31 .5 28 .7 29 .8 63 65 761 .0 759 .0 N-E N-O 1 .

	

6 »

12 21 .6

	

31 .2 28 .1 29 .0 69 65 760 .3 759 .2 N-E N-E 2 9 ' e

13 22 .1 31 .1 26 .0 30 .0 76 68 760 .1 759 .0 S-0 S-0 7 7 »

14 22 .1 31 .3 28 .5 28 .3 72 69 761 .9 759 .1 N-E S-E 3 7 e

15 22 .0 31 .4 28 .7 29 .7 67 70 760•.0 758 .9 N-E N-E 1 7 •' 0 . 4

16 22 .0 31 .2 28 .9 29 .1 67 70 760 .0 758 .0 N-E S-E 1 5 0 . 4

17 22 . 2 31 .2 21 .9 29 .4 81 68 759 .9 758 .5 N-E N-E 3 9 »

18 ' 22 .1 31 .5 28 .0 28 .7 .69 71 759 .9 759 .0 N-E N-E 3 10 1 . 9

19 22 .1 30 .1 27 .1 25 .2 76 85 760 .3 759 .1 N-E N-0 0 10 1 .8 Tonnerre vers 12 h . 1/2.

20 21 .3 29 .3 26 .3 29 .1 75 66 761 .0 759 .0 N N-E 9 »

21 21 .0 30 .2 27 .3 28 1 69 70 761 .0 758 .7 N-E S-0 1 8 .

	

e

2`~ 21 .2 31 .2 29 .0 30 .2 60 71 760 .0 758 .0 N-E N-O 0 4 e .

23 21 .2 30 .6 28 .7 29 .8 66 71 760 .0 758 .4 N-E N-E 1 1 »

24 22 .9 30 .3 28 9 28 :9 68_ 74 760 .0 759 .3 N-E N-0 7 6 -1 . 5

25 23 .1 30 .3 27 .4 29 .2 82 70 761 .4 758 9 E N 10 3 »

26 21 .8 30 .6 25 .6 28 .2 79 Tee 759 .9 758 .0 N-E N-E 3° 8 5 .4

27 21 .8 30 .2 28 .0 26 .4 70 75 759 .5 757 .2 N-E N-0 0 :10

28 21 .2 29 .4 27 .1 29 .0 77 71 759 .0 757 .2 N-E N-E 10 8 »

	

.

29 22 .3 30 .31 28 21 29 .1 72 72 759 .1 758 0 N-E° N-o 5 8 e Fort coups de vent à 17 heures .

30 22 .4 29 .61 24 .71 27 .4 93 76 759 .8 757 .6 S,E t 10 10 8 . 9

3i. 22 .8 27 :4 24 .1 25 .9 93 89 759 .0 757 .0 N-E N-E 10 10 31 .0

A Papeari : 40 jours de pluie et 133m/m 8
d'eau .

30 .4 27 .6 28 .5 74 74 760 .2 758 .3 Pluie totale . . . ; :	 65 m / m 3 Nombre de jours de pluie : 10 jours .
Moyenne 22 . 0

Le Pharmacien. Major de Ire classe,
LIOT .

Vu :

Le Chef du Service de Santé ,
Dr POULÎQUEN .
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